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La Convention relative aux drotts de lenfant et '['intérét de [enfant’:
Le cas de la Tuniste et du Japon
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(Professeur émérite a la Faculté des Sciences Juridiques, Politiques et Sociales de Tunis- Université de
Carthage- Tunisie. Ancien membre et Vice- Président du Comité des Nations Unies des droits de lenfant.)
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P e R - «La Convention relative aux droits de lenfant 34 ans aprés —Réimaginer lavenir pour chaque enfant »
Hatem KOTRANE
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